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Délibération n°66/CT/2022 du 06/09/2022 10/12 

Délibération n°66/CT/2022 du 06/09/2022 portant approbation de l’opération intitulée 
« Mise en œuvre des actions immédiates (P1) issues du plan de sécurité sanitaire des eaux 
(PSSE) » ; approuvant le plan de financement 

 
VU la loi organique n°2004-192 du 27 février 2004 modifiée portant statut d’autonomie de la Polynésie 

française, ensemble la loi n°2004-193 du 27 février 2004 complétant le statut d’autonomie de la 
Polynésie française ; 

VU l’ordonnance n°2007-1434 du 5 octobre 2007 modifiée portant extension des première, deuxième et 
cinquième parties du code général des collectivités territoriales aux communes de la Polynésie 
française, à leurs groupements et à leurs établissements publics ; 

VU le décret n°2008-1020 du 22 septembre 2008 modifié portant extension des première, deuxième et 
cinquième parties du code général des collectivités territoriales aux communes de la Polynésie 
française, à leurs groupements et à leurs établissements publics ; 

VU la loi du pays n°2010-14 du 8 novembre 2010 modifiée fixant le régime du concours financier de la 
Polynésie française aux communes et à leurs groupements ; 

VU l’arrêté n°2192 CM du 26 novembre 2010 modifié pris pour l’application de la loi du pays n° 2010-14 
du 8 novembre 2010 modifiée fixant le régime du concours financier de la Polynésie française aux 
communes et à leurs groupements ; 

VU l’appel à projets au titre de l’année 2023 du fonds intercommunal de péréquation (FIP) 
conformément au courrier n°HC/105773/DIE/BFC/nhb du 15 juin 2022, notamment l’annexe 1 ; 

VU le plan de sécurité sanitaire des eaux (PSSE) de la commune de Tumaraa ; 
VU le devis n°22-1176 en date du 19 août 2022 fourni par la Polynésienne des Eaux ; 
VU le budget annexe de l’eau ; 
VU l’avis des membres du conseil d’exploitation de la régie de l’eau en date du 6 septembre 2022 ; 
 
Considérant le plan de sécurité sanitaire des eaux (PSSE) de la commune de Tumaraa réalisé dans le cadre 
du projet régional océanien des territoires pour la gestion durable des écosystèmes, PROTEGE, financé par 
le 11e fonds européen de développement (FED) au bénéfice des territoires de la Nouvelle-Calédonie, de la 
Polynésie française, de Pitcairn et de Wallis et Futuna, visant à construire un développement durable et 
résilient des économies des pays et territoires d’Outre-mer (PTOM) face au changement climatique en 
s’appuyant sur la biodiversité et les ressources naturelles renouvelables ; 
 
Considérant le programme d’amélioration, issu de la phase 3 du PSSE, comportant 36 actions au titre des 
42 risques identifiés lors de la phase 2 ; 
 
Considérant la nécessité de mettre en œuvre les actions immédiates (P1) issues du plan de sécurité sanitaire 
des eaux (PSSE) » ; 
 
Considérant que conformément à l’annexe 4 de l’arrêté n°2192 CM du 26 novembre 2010 modifié pris 
pour l’application de la loi du pays n° 2010-14 du 8 novembre 2010 modifiée fixant le régime du concours 
financier de la Polynésie française aux communes et à leurs groupements, les opérations (production, 
stockage, distribution) relevant du sous-secteur « AEP » du secteur « services publics environnementaux » 
sont éligibles au concours financier de la Polynésie française avec un taux de financement plafonné à 80% ; 
 
Considérant que conformément à l’annexe 1 de l’appel à projets au titre de l’année 2023 du fonds 
intercommunal de péréquation (FIP), les travaux relevant de la thématique « AEP - travaux d’adduction 
d’eau potable » sont, pour les seules opérations d’un montant inférieur à 40 millions de Fcfp, éligibles au 
concours financier du FIP avec un taux de financement plafonné à 50% ; 
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